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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l'Action sociale des Caisses d'allocations 

familiales (Caf) ; 

Vu la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi 

Vu le décret n°2021-1644 du 14 décembre 2021 relatif à la gouvernance des services 

aux familles et au métier d'assistant maternel 

Vu le décret n° 2025-253 du 20 mars 2025 relatif au schéma pluriannuel de maintien 

et de développement de l'offre d'accueil du jeune enfant prévu à l'article L. 214-1-

3 du code de l'action sociale et des familles 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse 

nationale des allocations familiales (Cnaf) ; 

Vu la délibération du conseil d'administration de la Caf des Yvelines en date du 31 

janvier 2022 concernant la stratégie pluriannuelle de renouvellement des CTG ; 

Vu la délibération du conseil d'administration du CCAS de Versailles du 27/11/2025. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Versailles en date du 

11/12/2025 figurant en annexe 3 du présent avenant à la convention. 

PREAMBULE 

Les Caf sont nées de la volonté d'apporter une aide à toutes les familles, dans leur 

diversité. Qu'il prenne la forme de prestations monétaires ou d'aides permettant de 

développer des services, l'investissement des Caf témoigne d'un engagement de la 

collectivité, dans une visée universelle, pour accompagner le développement de 

chaque personne, dès sa naissance, par une présence et un soutien dans son 
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Favoriser l'autonomie et l'accès aux droits des adolescents et des jeunes 

adultes ; 

Soutenir les parents, en couple, seuls ou séparés, dans l'exercice de leur 

parentalité, de la naissance à l'adolescence ; 

Favoriser l'accès et le maintien dans le logement notamment des 

allocataires les plus fragiles ; 

Renforcer la solidarité par le soutien aux politiques d'insertion, d'autonomie 

et de handicap, en lien avec les partenaires ; 

- Sécuriser et accompagner les habitants allocataires dans une relation de

confiance centrée sur l'accès aux droits et aux services ;

Renforcer les coopérations avec les partenaires locaux.

Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (CTG) est une démarche stratégique 

partenariale qui a pour objectif d'élaborer le projet de territoire pour le maintien et 

le développement des services aux familles, et la mise en place de toute action 

favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s'appuie sur un diagnostic 

partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens dans 

le cadre d'un plan d'actions adapté. 

La collectivité locale peut ainsi s'appuyer sur la CTG pour formaliser ses 

engagements d'autorité organisatrice de l'accueil du jeune enfant. Le volet petite 

enfance et parentalité de la CTG répond aux attendus du schéma d'Autorité 

Organisatrice et dispense la collectivité signataire de la CTG de réaliser un schéma 

dès lors que son contenu est ajusté aux attendus définis dans le cadre du décret 

n° 2025-253 du 20 mars 2025. 

La CTG s'appuie également sur une concertation des partenaires et des usagers. 

C'est pourquoi, dans la perspective d'intervenir en cohérence avec les orientations 

générales déclinées dans le présent préambule, au plus près des besoins du 

territoire, la Caf des Yvelines et la commune de Versailles souhaitent conclure un 
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avenant à la Convention territoriale globale (CTG) pour renforcer leurs actions 

sur les champs d'intervention partagés. 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AVENANT 

Le présent avenant acte : 

• La prolongation de la durée de la Convention Territoriale Globale : La

convention initiale, conclue pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2025,

est prorogée d'une année supplémentaire, soit du 01/01/2026 au

31/12/2026. Cette période sera utilisée par les parties, selon le calendrier

prévisionnel figurant en annexe 2, pour travailler à l'élaboration d'une

nouvelle convention.

• L'intégration de la mise en œuvre du service Public de la Petite Enfance,

conformément aux nouvelles compétences confiées aux communes, dans la

CTG actuelle.

• Le maintien des engagements des partenaires dans le cadre du plan

d'actions initial.

• La poursuite du soutien financier de la Caf, avec reconduction des

financements bonifiés de N-1 sous forme de « bonus territoire CTG ».

ARTICLE 2 : CLAUSES MODIFIEES 

3. Les cham s d'intervention de la commune de Versailles

Aux champs d'intervention de la commune de Versailles mentionnés dans la 

convention territoriale globale initiale, s'ajoutent les compétences d'autorité 

organisatrice dans le cadre de la loi plein emploi du 18 décembre 2023. 
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À ce titre, compte tenu de la taille de la commune de Versailles, l'ensemble des 

quatre (4) compétences de l'autorité organisatrice devra être exercé. 

■ Recenser les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs

familles en matière de services aux familles ainsi que les modes d'accueil

disponibles sur leur territoire; cette compétence vise à identifier les besoins

des familles en matière de soutien à la parentalité et d'accueil du jeune

enfant (nombre de places d'accueil requises, type d'accueil, accessibilité

financière et géographique, etc.) et à recenser l'offre d'accueil, individuel

(assistants maternels) ou collective (crèches) présente sur la commune de

Versailles.

■ Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de

moins de trois ans ainsi que les futurs parents. Cette compétence vise à

garantir, à la hauteur de ses moyens et de manière adaptée aux besoins de

son territoire, la bonne information des parents et des futurs parents sur

l'offre d'accueil des jeunes enfants disponible dans la commune (publique et

privée) et à organiser et structurer une offre d'accompagnement à la

parentalité pour tous les parents.

■ Développer les modes d'accueil du jeune enfant ; cette compétence vise à fixer 

des objectifs de création de places d'accueil à court ou moyen terme, en 

identifiant les zones prioritaires à couvrir et les modalités d'accueil à favoriser 

au regard des besoins des familles. Cette planification tient compte des 

priorités partagées par les communes dans le cadre des travaux du comité 

départemental des services aux familles (Cdsf) et des ressources mobilisables 

dans le cadre du schéma départemental des services aux familles et de 

l'animation de la vie sociale (Sdsf-AVS).
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1 rue Pierre Corneile 

12 rue Pierre Lescot 

87 avenue de Paris 

16 rue des Récollets 

2/4 rue des Petits Bois 

149 rue Yves Le Coz 

6 rue Bernard de Jussieu 

1 rue Georges Bizet (Le Bateau) 

6 rue Edmé Fremy 

1 Obis rue Pierre Lescot 

29 rue de l'Ecole des Postes 

76 rue Champ Lagarde 

7 rue Sainte-Sophie 

86 rue Yves le Coz 

5 rue Royale (La Rotonde) 

50 rue Royale 

CENTRE SOCIAL 6 rue Bernard de Jussieu 

53 rue des Chantiers 

1 Obis rue Pierre Lescot 

29 rue de l'Ecole des Postes 

76 rue Champ Lagarde 

7 rue Sainte-Sophie 

86 rue Yves le Coz 

50 rue Royale 

36 rue Louis Hausman 

POSTE COORDINATION 

PETITE ENFANCE 
6 impasse des Gendarmes 

POSTE CHARGE DE 4 avenue de Paris 

COOPERATION CTG 

CCAS de Versailles 

CCAS 6 impasse des Gendarmes 

PAEJ / ESPACE PARENTS 6 impasse des Gendarmes 

2025_11_2l_avcnant-ctg_modèlc_M5 










